
                                                       

                   TRIBUNAL JUDICIAIRE 

                                      DE                                                                                                                              

    POITIERS 

 

 

 

LE CONCILIATEUR DE JUSTICE 

    Monsieur Yorick AVRIL                                                                A CHATELLERAULT le 29 novembre 2023 
    Tribunal de Proximité 

1, avenue  Georges Clémenceau                                

86106 CHATELLERAULT CEDEX                                                 

 

    : 06 28 33 61 83 

  : yorickavrilconciliateur@gmail.com 

 

 

 

 CALENDRIER PREVISIONNEL  2024 DES REUNIONS DE CONCILIATION 
 
 

 UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS PREALABLE FIXE PAR LE CONCILIATEUR 
NUMERO DE TELEPHONE A COMMUNIQUER AU DEMANDEUR PAR LES MAIRIES DE RESIDENCE 

 
 

COMMUNES DU PAYS LOUDUNAIS 
MAIRIE DE LOUDUN  SALLE N° 2  DE  9 HEURES  A  17 HEURES 15 

TRANSPORT DANS LES AUTRES COMMUNES DU LOUDUNAIS EN CAS NECESSITE 
                                                                       
 

  JANVIER …………………..mercredi 10  et jeudi 25 (matin Habitat 86)  
  FEVRIER …………………..mercredi 14 et jeudi 22 (matin Habitat 86) 

  MARS………………………mercredi 13 et jeudi 28 (matin Habitat 86) 

  AVRIL………………………mercredi 10 et jeudi 25 (matin Habitat 86) 

  MAI…………………………mercredi 15 (13.30 à 17.15) et jeudi 23 (matin Habitat 86) 

  JUIN………………………..mercredi 12 et jeudi 27 (matin Habitat 86) 

  JUILLET ……………………mercredi 10 et jeudi 25 (matin Habitat 86) 

  AOUT ………………………mercredi 14 et jeudi 22 (matin Habitat 86) 

  SEPTEMBRE ……………….mercredi 11 et jeudi 26 (matin Habitat 86) 

  OCTOBRE…………………..mercredi 9 et jeudi 24 (matin Habitat 86) 

  NOVEMBRE…………………mercredi 13 et jeudi 28 (matin Habitat 86) 

  DECEMBRE…………………mercredi 11 et jeudi 19 (matin Habitat 86)   
 
   

                                                                                                                       Le conciliateur de justice 

                                                                                                                   Y.AVRIL 
                   
 

                                                                       
 

 

N.B : JE SUGGERE QU’UNE INFORMATION PLUS LARGE SOIT DONNEE PAR LES MAIRIES DU PAYS LOUDUNAIS A LEURS ADMINISTRES ( BULLETIN 

MUNICIPAL ANNUEL PAR EXEMPLE) SUR L’EXISTENCE D’UN CONCILIATEUR A LEUR DISPOSITION SELON LES MODALITES CI-DESSUS  LEUR EVITANT DES 

DEMARCHES DE RECHERCHE  INUTILES 

 

 

COUR D’APPEL 
 

DE 
 

POITIERS 

mailto:yorickavrilconciliateur@gmail.com

